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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant du Clain du périmètre de gestion de l'OUGC Clain dans le
département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;
Vu l’arrêté-cadre interdépartemental °162022033000007du 30 mars 2022 délimitant les zones d’alertes
et définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er
avril au 31 octobre pour le bassin versant hydrogéographique du Clain et de la nappe de l’Infratoarcien
pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : Objet - application des plans d'alerte

Le présent  arrêté réglemente  temporairement les  prélèvements  d’eau en  rivière  et  en nappe dans
l’ensemble  du  bassin  du  Clain  dans  le  département  de  la  Charente  selon  les  niveaux  de  gestion
suivants :

Seuils de restrictions liés aux indicateurs de prélèvements

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Les communes concernées sont listées en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : Mesures de restriction ou de suspension pour les usages d'irrigation agricole.

L'évolution  des  niveaux  et  des  débits  aux  stations  piézométriques  et  hydrométriques  des  bassins
versants du Clain entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau à usage
d'irrigation dans les cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones d'alerte Indicateurs de référence Niveau
Restriction

Mesures de restriction
(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

CLAIN-AMONT
Station de Poitiers (Pont neuf)
Station de Voulon (Petit-Allier)

Alerte
Renforcée

Prélèvements interdits
sauf dérogation 16/05/2022

Article  3 : Mesures  de  restriction  ou  de  suspension  pour  les  usages  publics  ou  privés  prélevant
directement sur le milieu naturel (hors eau potable)

Les niveaux de gestion pour les autres usages publics ou privés prélevant directement en cours d’eau ou
en nappe souterraine (puits/forage) sont les suivants :

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Date d'entrée en

application

CLAIN AMONT 16/05/2022

Ces niveaux de gestion entraînent la mise en œuvre des mesures prévues à l’annexe 2 du présent arrêté.
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Article 4 : Mesures de restriction ou de suspension pour les usages publics ou privés prélevant sur les
réseaux d'eau potable.

Les niveaux de gestion pour tous les usages publics ou privés prélevant directement sur le réseau d’eau
potable sont les suivants :

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Date d'entrée en

application

Appel à la sobriété 09/05/2022

Ces niveaux de gestion entraînent la mise en œuvre des mesures prévues à l’annexe 3 du présent arrêté.

Article 5 : Application et validité

Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de 8H00, aux
dates citées dans les articles 2, 3 et 4.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire après avis de la cellule de vigilance, le
19 juin 2022 minuit, tel que prévu par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 4 : Le précédent arrêté du 5 mai 2022 réglementant les prélèvements d’eau dans les communes
sur les zones d'alertes concernés est abrogé à compter du 16 mai 2022 à 8 heures.

Article 6 : Sanctions

Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement)

Article 5 : Droit des tiers

Les  permissionnaires  ou  leurs  ayants-droit  ne  pourront  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 : Voie de recours

Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 7 : Publication

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  sur  le  site  des  services  de  l’État  des
départements concernés, et sera adressé aux maires des communes pour affichage.

L’ensemble des mesures de restriction sont consultables sur le site des services de l’État de la Charente et sur le
site Propluvia :

• www.  propluvia.developpement-durable.gouv.fr/  
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• http://www.charente.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Chasse-Eau-Risques/Gestion-  
de-l-eau/Gestion-etiage-et-irrigation/Gestion-conjoncturelle-de-la-ressource-en-eau/Restrictions-
des-prelevements-d-eau-a-usage-d-irrigation

Article 8 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur départemental
des  territoires,  les  maires  des  communes  concernées,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  chef  du  service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 12 mai 2022

Po/ La préfète et par délégation
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones d'alerte

CLAIN-AMONT

ÉPENÈDE HIESSE LESSAC PLEUVILLE
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ANNEXE 2 : Article 3

Plan d'alerte et mesures de restriction ou de suspension pour les usages publics ou
privés prélevant directement sur le milieu naturel (hors eau potable)
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ANNEXE 3 : Article 4

Plan d'alerte et mesures de restriction tout usage
Prélèvement dans le réseau d'alimentation en eau potable (AEP)
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Direction Départementale des Territoires de la

Charente

16-2022-05-17-00002

Restriction des usages de l'eau : Périmètre OUGC
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n°  2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au  commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental du 16 mars 2022 délimitant les zones d’alertes et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou
aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie du 1er avril au 31 octobre sur le bassin
versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective
(OUGC) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des
bassins versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements
d'eau  dans  les  cours  d'eau  et  de  leur  nappe  d'accompagnement conformément  aux  dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones de gestion Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ARGENCE Piézo de Balzac
Vouillac Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

11/05/2022

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte

AUGE Piézo de Montigné Alerte Renforcée
Interdiction d'irriguer

sauf dérogation 18/05/2022

AUME-COUTURE
Piézo de Fraigne

et
Station Moulin-de-Gouge

Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

04/05/2022

BIEF Piézo de Charmé
Bellicou Alerte Renforcée Interdiction d'irriguer

sauf dérogation
01/04/2022

NÉ Station de Salle-d'Angles
Station Les Perceptiers Hors Alerte

NOUÈRE Piézo de Saint-Saturnin
Lunesse Hors Alerte

PÉRUSE Piézo de Sauzé-Vaussais
Les Jarriges Hors Alerte

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème, Claix

Charraud, Eaux-Claires

Station de Voeuil-et-Giget
(La Charraud) Hors Alerte

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente

de sa source à Angoulême
et certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

04/05/2022
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Article 2 : Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de
8H00, à compter de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 1er juin 2022 à 8H00, date de fin de
gestion de printemps telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 3 : Les restrictions par jours d'interdiction d'irrigation s'appliquent à tous les préleveurs-irrigants,
sauf aux cultures maraîchères dérogatoires déclarées auprès de l'OUGC. Les cultures dérogatoires sont
limitées à 200m3/ha.

Article 4 : Le précédent arrêté du 10 mai 2022 réglementant les prélèvements d’eau dans les communes
sur les zones d'alertes concernés est abrogé à compter du 18 mai 2022 à 8 heures.

Article 5 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 6 : Tout contrevenant  au présent arrêté est  passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 7 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article  9 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental des territoires, les maires des communes concernées, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 17 mai 2022

Po/ La préfète et par délégation
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones de gestion

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE
ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE
BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER

SON-SONNETTE
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AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF
BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE
AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE
MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE
ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS
ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC

NOUÈRE
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ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

CHARENTE-AVAL
ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NÉ
AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental du 16 mars 2022 délimitant les zones d’alertes et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou
aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie du 1er avril au 31 octobre sur le bassin
versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective
(OUGC) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des
bassins versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements
d'eau  dans  les  cours  d'eau  et  de  leur  nappe  d'accompagnement conformément  aux  dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones de gestion Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ARGENCE Piézo de Balzac
Vouillac Hors Alerte Levée des restrictions 27/04/2022

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte

AUGE Piézo de Montigné Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

27/04/2022

AUME-COUTURE
Piézo de Fraigne

et
Station Moulin-de-Gouge

Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

04/05/2022

BIEF Piézo de Charmé
Bellicou Alerte Renforcée Interdiction d'irriguer 01/04/2022

NÉ Station de Salle-d'Angles
Station Les Perceptiers Hors Alerte

NOUÈRE Piézo de Saint-Saturnin
Lunesse Hors Alerte

PÉRUSE Piézo de Sauzé-Vaussais
Les Jarriges Hors Alerte

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème, Claix

Charraud, Eaux-Claires

Station de Voeuil-et-Giget
(La Charraud) Hors Alerte

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente

de sa source à Angoulême
et certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant Hors Alerte

7-9, rue de la préfecture
CS 92301 – 16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
www.charente.gouv.fr 2/6

Direction Départementale des Territoires de la Charente - 16-2022-05-02-00001 - Restriction usages de l'eau : Périmètre OUGC 

Cogest'Eau - 20220502 80



Article 2 : Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de
8H00, à compter de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 1er juin 2022 à 8H00, date de fin de
gestion de printemps telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article  5 :  Le  précédent  arrêté  du  26  avril  2022 réglementant  les  prélèvements  d’eau dans  les
communes sur les zones d'alertes concernés est abrogé à compter du 4 mai 2022 à 8 heures.

Article 3 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 4 : Tout contrevenant au présent arrêté est  passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 5 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit  ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article  7 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental des territoires, les maires des communes concernées, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones de gestion

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE
ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE
BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER

SON-SONNETTE
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AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF
BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE
AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE
MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE
ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS
ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC

NOUÈRE
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ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

CHARENTE-AVAL
ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NÉ
AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental du 16 mars 2022 délimitant les zones d’alertes et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou
aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie du 1er avril au 31 octobre sur le bassin
versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective
(OUGC) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des
bassins versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements
d'eau  dans  les  cours  d'eau  et  de  leur  nappe  d'accompagnement conformément  aux  dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones de gestion Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ARGENCE Piézo de Balzac
Vouillac Hors Alerte Levée des restrictions 27/04/2022

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte

AUGE Piézo de Montigné Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

27/04/2022

AUME-COUTURE
Piézo de Fraigne

et
Station Moulin-de-Gouge

Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

04/05/2022

BIEF Piézo de Charmé
Bellicou Alerte Renforcée Interdiction d'irriguer 01/04/2022

NÉ Station de Salle-d'Angles
Station Les Perceptiers Hors Alerte

NOUÈRE Piézo de Saint-Saturnin
Lunesse Hors Alerte

PÉRUSE Piézo de Sauzé-Vaussais
Les Jarriges Hors Alerte

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème, Claix

Charraud, Eaux-Claires

Station de Voeuil-et-Giget
(La Charraud) Hors Alerte

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente

de sa source à Angoulême
et certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant Hors Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

04/05/2022
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Article 2 : Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de
8H00, à compter de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 1er juin 2022 à 8H00, date de fin de
gestion de printemps telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Le précédent arrêté du 2 mai 2022 réglementant les prélèvements d’eau dans les communes
sur les zones d'alertes concernés est abrogé à compter du 4 mai 2022 à 8 heures.

Article 3 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 4 : Tout contrevenant au présent arrêté est  passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 5 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit  ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article  7 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental des territoires, les maires des communes concernées, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones de gestion

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE
ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE
BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER

SON-SONNETTE
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AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF
BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE
AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE
MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE
ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS
ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC

NOUÈRE
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ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

CHARENTE-AVAL
ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NÉ
AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental du 16 mars 2022 délimitant les zones d’alertes et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou
aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie du 1er avril au 31 octobre sur le bassin
versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective
(OUGC) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des
bassins versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements
d'eau  dans  les  cours  d'eau  et  de  leur  nappe  d'accompagnement conformément  aux  dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones de gestion Indicateurs de référence
Niveau

Restriction
Mesures de restriction

(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ARGENCE Piézo de Balzac
Vouillac Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

11/05/2022

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte

AUGE Piézo de Montigné Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

27/04/2022

AUME-COUTURE
Piézo de Fraigne

et
Station Moulin-de-Gouge

Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

04/05/2022

BIEF Piézo de Charmé
Bellicou Alerte Renforcée Interdiction d'irriguer 01/04/2022

NÉ Station de Salle-d'Angles
Station Les Perceptiers Hors Alerte

NOUÈRE Piézo de Saint-Saturnin
Lunesse Hors Alerte

PÉRUSE Piézo de Sauzé-Vaussais
Les Jarriges Hors Alerte

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème, Claix

Charraud, Eaux-Claires

Station de Voeuil-et-Giget
(La Charraud) Hors Alerte

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente

de sa source à Angoulême
et certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

04/05/2022
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Article 2 : Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de
8H00, à compter de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 1er juin 2022 à 8H00, date de fin de
gestion de printemps telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 3 : Les restrictions par jours d'interdiction d'irrigation s'appliquent à tous les préleveurs-irrigants,
sauf aux cultures maraîchères dérogatoires déclarées auprès de l'OUGC. Les cultures dérogatoires sont
limitées à 200m3/ha.

Article 4 : Le précédent arrêté du 3 mai 2022 réglementant les prélèvements d’eau dans les communes
sur les zones d'alertes concernés est abrogé à compter du 11 mai 2022 à 8 heures.

Article 5 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 6 : Tout contrevenant au présent arrêté est  passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 7 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit  ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article  9 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental des territoires, les maires des communes concernées, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 10 mai 2022

Po/ La préfète et par délégation
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones de gestion

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE
ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE
BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER

SON-SONNETTE
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AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF
BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE
AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE
MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE
ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS
ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC

NOUÈRE
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ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

CHARENTE-AVAL
ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NÉ
AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant du Clain du périmètre de gestion de l'OUGC Clain dans le
département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;
Vu l’arrêté-cadre interdépartemental °162022033000007du 30 mars 2022 délimitant les zones d’alertes
et définissant les mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er
avril au 31 octobre pour le bassin versant hydrogéographique du Clain et de la nappe de l’Infratoarcien
pour faire face à une menace ou aux conséquences d’une sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : Objet - application des plans d'alerte

Le présent  arrêté réglemente  temporairement les  prélèvements  d’eau en  rivière  et  en nappe dans
l’ensemble  du  bassin  du  Clain  dans  le  département  de  la  Charente  selon  les  niveaux  de  gestion
suivants :

Seuils de restrictions liés aux indicateurs de prélèvements

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Les communes concernées sont listées en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 : Mesures de restriction ou de suspension pour les usages d'irrigation agricole.

L'évolution  des  niveaux  et  des  débits  aux  stations  piézométriques  et  hydrométriques  des  bassins
versants du Clain entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements d'eau à usage
d'irrigation dans les cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement conformément aux dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones d'alerte Indicateurs de référence Niveau
Restriction

Mesures de restriction
(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

CLAIN-AMONT
Station de Poitiers (Pont neuf)
Station de Voulon (Petit-Allier)

Alerte
Réduction de 50 %

du volume hebdomadaire 09/05/2022

Article  3 : Mesures  de  restriction  ou  de  suspension  pour  les  usages  publics  ou  privés  prélevant
directement sur le milieu naturel (hors eau potable)

Les niveaux de gestion pour les autres usages publics ou privés prélevant directement en cours d’eau ou
en nappe souterraine (puits/forage) sont les suivants :

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Date d'entrée en

application

CLAIN AMONT 09/05/2022

Ces niveaux de gestion entraînent la mise en œuvre des mesures prévues à l’annexe 2 du présent arrêté.
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Article 4 : Mesures de restriction ou de suspension pour les usages publics ou privés prélevant sur les
réseaux d'eau potable.

Les niveaux de gestion pour tous les usages publics ou privés prélevant directement sur le réseau d’eau
potable sont les suivants :

Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise
Date d'entrée en

application

Appel à la sobriété 09/05/2022

Ces niveaux de gestion entraînent la mise en œuvre des mesures prévues à l’annexe 3 du présent arrêté.

Article 5 : Application et validité

Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de 8H00, aux
dates citées dans les articles 2, 3 et 4.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire après avis de la cellule de vigilance, le
19 juin 2022 minuit, tel que prévu par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 6 : Sanctions

Tout contrevenant au présent arrêté est passible de la peine d’amende prévue pour les contraventions
de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement)

Article 5 : Droit des tiers

Les  permissionnaires  ou  leurs  ayants-droit  ne  pourront  prétendre  à  aucune  indemnité  ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 : Voie de recours

Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 7 : Publication

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  sur  le  site  des  services  de  l’État  des
départements concernés, et sera adressé aux maires des communes pour affichage.

L’ensemble des mesures de restriction sont consultables sur le site des services de l’État de la Charente et sur le
site Propluvia :

• www.  propluvia.developpement-durable.gouv.fr/  

• http://www.charente.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Chasse-Eau-Risques/Gestion-  
de-l-eau/Gestion-etiage-et-irrigation/Gestion-conjoncturelle-de-la-ressource-en-eau/Restrictions-
des-prelevements-d-eau-a-usage-d-irrigation
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Article 8 : Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur départemental
des  territoires,  les  maires  des  communes  concernées,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale,  le  chef  du  service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 5 mai 2022

Po/ La préfète et par délégation
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones d'alerte

CLAIN-AMONT

ÉPENÈDE HIESSE LESSAC PLEUVILLE
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ANNEXE 2 : Article 3

Plan d'alerte et mesures de restriction ou de suspension pour les usages publics ou
privés prélevant directement sur le milieu naturel (hors eau potable)
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ANNEXE 3 : Article 4

Plan d'alerte et mesures de restriction tout usage
Prélèvement dans le réseau d'alimentation en eau potable (AEP)
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Charente
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de gestion de l'OUGC Saintonge
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental du 24 mars 2022 délimitant les zones d’alertes et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou
aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie du 1er avril au 31 octobre sur le territoire
de l'OUGC Saintonge, sous-bassins de Antenne-Soloire et Seugne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des
sous-bassins  versants  de  la  Charente  entraîne  la  mise  en  œuvre  de  mesures  de  limitation  des
prélèvements  d'eau  dans  les  cours  d'eau et  de  leur  nappe d'accompagnement conformément  aux
dispositions prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones d'alerte Indicateurs de référence Niveau gravité Mesures de restriction
(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ANTENNE-
SOLOIRE

Piézo Les Ramées
Ballans Alerte

Interdiction d'irriguer :
lundi de 8h00 à 19h00
mardi de 8h00 à 19h00
mercredi de 8h00 à 19h00
jeudi de 8h00 à 19h00
vendredi de 8h00 à 19h00
du samedi 8h00 au dimanche 19h00

18/05/2022

SEUGNE
Station de Lijardière

Saint-Seurin-de-Palenne Hors Alerte

Article 2 : Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de
8H00, à compter de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 15 juin 2022 à 8H00, date de fin de
gestion de printemps telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 3 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 4 : Tout contrevenant au présent arrêté est  passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 5 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit  ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.
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Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article  7 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental des territoires, les maires des communes concernées, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 17 mai 2022

Po/ La préfète et par délégation
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones de gestion

ANTENNE-SOLOIRE

BOUTIERS-SAINT-TROJAN RANVILLE-BREUILLAUD

BREVILLE MESNAC

CHASSORS NERCILLAC

CHERVES-RICHEMONT REPARSAC

COGNAC ROUILLAC

COURBILLAC SAINT-BRICE

HOULETTE SAINTE-SEVERE

JAVREZAC SAINT-LAURENT-DE-COGNAC

JULIENNE SAINT-SULPICE-DE-COGNAC

LOUZAC-SAINT-ANDRE SIGOGNE

MAREUIL VAUX-ROUILLAC

FOUSSIGNAC VAL-D’AUGE

LES METAIRIES VERDILLE

SEUGNE

BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE GUIMPS

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE LE TATRE

BARRET MONTMERAC

BORS-DE-BAIGNES REIGNAC

CHANTILLAC TOUVERAC

CONDEON
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Direction Départementale des Territoires de la

Charente

16-2022-05-10-00002

Arrêté préfectoral fixant la composition de la

commission technique départementale pour la

période 2023-2027
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Direction Départementale des Territoires de la

Charente

16-2022-05-05-00006

Arrêté prolongation du délai de la phase

d'examen de la demande d'autorisation

environnementale d'un stade d'eaux vives à

MANSLE
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Direction régionale des douanes

16-2022-04-12-00005

fermeture définitive d'un débit de tabac

ordinaire dans le département de la Charente
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DREAL Nouvelle Aquitaine

16-2022-04-29-00001

Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

capture ou d�enlèvement de spécimens

d�espèces animales protégées
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture ou d’enlèvement de spécimens
d’espèces animales protégées

Réf. DBEC n° 045/2022
La Préfète de la Charente

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Dordogne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

La Préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Vienne

VU le  Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L.  411-2 et L. 415-3 et R.  411-1 à
R. 411 - 14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles les dérogations à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les
préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MÉDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 16-2020-08-24-028 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD, Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 24-2021-11-22-00032 du 22 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 79-2022-03-07-00035 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,
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VU l’arrêté n° 86-2022-03-07-00030 du 7 mars 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne MÉDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Michel PERRINET, n°11bis
lieu-dit La Torrissière 86800 LINERS, en date du 17 février 2022, pour la  capture ou enlèvement de
spécimens d’espèces animales protégées pour des inventaires d’amphibiens, de reptiles et d’insectes,

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement,  le projet est réalisé dans
« l’intérêt  de  la  protection  de  la  faune  et  de  la  flore  sauvages  et  de  la  conservation  des  habitats
naturels »,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à  l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites
dans lesquelles les dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place, la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place et les opérations
sont conduites pour la réalisation d'inventaires de populations d'espèces sauvages dans le cadre de
l'évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d'ouvrages et
d'aménagements,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,
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ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réalisation des inventaires naturalistes (habitats, flore, faune)
relatifs aux études d’impacts pour les projets de :

- parcs photovoltaïques sur les communes de Antigny et Vernon (86), Aussac-Vadalle (16) ;

- projet de lotissement sur la commune de Pompaire (79) ;

- extension d’une usine à Champagnac (24) ;

- parc photovoltaïque sur les communes de Blond et Montrol-Sénard (87).

Le bénéficiaire de la dérogation est Michel PERRINET, n°11bis lieu-dit La Torrissière 86800 LINERS.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé à capturer et à relâcher sur place, dans les communes précitées, des spécimens
d'espèces protégées d'insectes, d'amphibiens et de reptiles protégés suivantes :

• Crapaud épineux, Bufo spinosus

• Grenouille agile, Rana dalmatina

• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra terrestris

• Triton marbré, Triturus marmoratus

• Triton palmé, Lissotriton helveticus

• Coronelle lisse, Coronelle austriaca

• Couleuvre à collier, Natrix helvetica,

• Couleuvre d’Esculape, Zamenis longissimus,

• Couleuvre verte et jaune, Hierophis viridiflavus,

• Couleuvre vipérine, Natrix maura,

• Lézard des murailles, Podarcis muralis, 

• Lézard vert occidental, Lacerta bilineata,

• Vipère aspic, Vipera aspis,

• Damier de la succise, Euphydryas aurinia

• Cuivré des marais, Lycaena dispar

• Agrion de Mercure, Coenagrion mercuriale

La prospection  a lieu de février à septembre 2022, février-mars-avril pour les amphibiens et mai à septembre
pour les insectes et les reptiles.

Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.
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ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

• Amphibiens et reptiles :  

Le jour, rechercher des contacts visuels par observation directe, capture au filet (suivi de relâcher) : adultes
d’urodèles et d’anoures, larves, pontes. Les lieux pouvant servir de refuge en phase terrestre sont également
inspectés  (pierres,  tôles,  bois..).  Mise  en  évidence  des  voies  de  migration  par  des  observations  visuelles
nocturnes à la lampe le long d’itinéraires prédéfinis entre un site de ponte et des sites d’hivernage et de gagnage
potentiels.

La nuit, réaliser des écoutes d’anoures et des observations visuelles directes (utilisation d’une lampe torche).
Elles permettent de compléter ou confirmer les observations réalisées le jour, et assurent la vérification de la
reproduction sur place des espèces contactées.

Afin de lutter contre la Chytridiomycose, les pièges et épuisettes, ainsi que les bottes et le petit matériel seront
désinfectés à l'aide d'un produit bactéricide et fongicide (Virkon®) après chaque utilisation, conformément au
protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.

• Insectes     :  

L’inventaire des lépidoptères est réalisé par collecte des adultes et des larves. Leur capture est réalisée à l’aide
d’un filet à papillons puis l’identification se fait essentiellement sur la base de photographies. Les individus sont
par la suite tous relâchés. Chaque habitat du site est prospecté, en accordant plus d’importance aux habitats les
plus favorables.

Les  larves  (chenilles)  sont  également  étudiées  bien  que leur  découverte  reste  cependant  assez  difficile  et
aléatoire. Leur recherche peut être utile pour inventorier des lépidoptères qui se trouvent en faibles effectifs à
l’état adulte, mais en nombre important au stade larvaire.

L’inventaire des  odonates (libellules et demoiselles) repose sur la collecte d’exuvies (dépouilles larvaires) par
prospection de la végétation rivulaire et par la capture des adultes avec un filet à papillons. Les individus sont par
la suite soit identifiés sur place, soit pris en photo pour identification ultérieure. Les captures s’effectuent au fur et
à mesure des prospections, en privilégiant les habitats les plus favorables (prairies humides, berges boisées,
grandes herbes, eau courante et stagnante).

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature de cet arrêté au 30 septembre 2022.

ARTICLE 5 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de
localisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,
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– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 décembre 2022 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés
par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne
exécution du présent arrêté.
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La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  pour  le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet concerné. Dans ce cas, la décision de
rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois
à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10 : Exécution

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Charente, de la Dordogne, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la
Haute-Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-
Aquitaine, les Directeurs Départementaux des Territoires de la Charente, de la Dordogne, des Deux-Sèvres, de
la Vienne, de la Haute-Vienne, les Chefs de service départementaux de l’Office Français de la Biodiversité de la
Charente, de la Dordogne, des Deux-Sèvres, de la Vienne, de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures
précitées et notifié aux pétitionnaires.

Bordeaux, le 29 avril 2022

Pour la Préfète de la Charente
Pour le Préfet de la Dordogne

Pour le Préfet des Deux-Sèvres
Pour le Préfet de la Vienne

Pour la Préfète de la Haute-Vienne et par
délégation,

pour la directrice régionale et par
subdélégation,

JULIEN PELLETANGE
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